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ARTICLE 51

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« , le cas échéant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir, en toute circonstance, un contrôle étroit et effectif de l’État sur les 
conditions d’organisation et d’exploitation des jeux afin que l’ordre public et les impératifs de santé 
publique soient bien respectés.


